
Actualisation au 01 juin 2006 
 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
 

 

Critères d’éligibilités 
 

 

Caractéristiques 
 
 
 

 

EMPLOYEURS 
 

 

 Entreprises du secteur artisanal, commercial, industriel ou agricole 
 

 Associations  
 

 Entreprises du secteur public non industriel et commercial  
 

 
 
 
 
 
 

BENEFICIAIRES 
 

 

 Jeunes de 16 à de 25 ans révolus ayant satisfait l’obligation scolaire 
 

 Jeunes handicapés de 26 ans à 30 ans  
 

 Personnes de 26 ans et plus porteuse d’un projet de création ou reprise 
d’entreprise  
 

 

DUREE 
(Contrat et temps de travail) 

 

 
 

 CDD  de 1 à 3 ans et jusqu'à 4 ans pour les travailleurs handicapés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

REMUNERATION 
(Minimum) 

 

 

 1ère année :  
 

- Moins de 18 ans : 25 % du SMIC  
- 18 ans à 20 ans : 41 % du SMIC  
- 21 ans et plus : 53 % du SMIC 

 
 

 3ème année :  
 

- Moins de 18 ans : 53 % du SMIC 
- 18 ans à 20 ans : 65 % du SMIC 
-  21 ans et plus : 78 % du SMIC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVANTAGES 

 

 Entreprises de moins de 11 salariés ou inscrits au répertoire des métiers : 
exonération totale des charges patronales et salariales  
 

 Entreprises de 11 salariés et plus : exonération des charges patronales et 
salariales de sécurité sociale 
 

 Crédit d’impôt de 1600€ par l’apprenti et 2200€ par apprenti handicapé 
ou lorsque celui-ci est sans qualification et en CIVIS  
 

 Indemnité compensatrice forfaitaire de 1000€ minimum par année de 
formation 
 

 Aide à l’embauche de 915€ pour une entreprise de 20 salariés au plus 
 

 Le salarié n’est pas pris en compte dans l’effectif 
 

 
 
 
 
 

OBLIGATIONS 
 

 

 Assurer la formation pratique dans l’entreprise 
 

 400 h minimums de formation en CFA par an 
 

 Le salarié bénéficie des mêmes dispositions applicables aux salariés de 
l’entreprise 
 

 

Pour l’élaboration de votre dossier ou pour toute information complémentaire, contacter : 
L’ANPE  

74 boulevard Victor Hugo 
78130 Les Mureaux 

Tél : 01 30 22 90 90 

 2ème année :  
 

- Moins de 18 ans : 37 % du 
SMIC  

- 18 ans à 20 ans : 49 % du 
SMIC  


